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Procès-verbal du CAc 
du 13 mai 2025 
 

Le Conseil académique de l’Université a été réuni dans l’amphithéâtre Amande dans la 
Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion à 14H30 sous les présidences de Monsieur 
LERICHE, Madame CAMUS et Madame MATHIEU. 

GROLLEAU Françoise 
Présidente de l’université 

Excusée 

MATHIEU Isabelle 
Vice-présidente Formation et Vie 
Universitaire 

Présente 

CAMUS Sandra 
Vice-présidente Recherche 

Présente 

AMIARD Stéphane Présent 
ARCHILES Ethan Absent 
BAGLIN Isabelle Présente 
BARBAUD Ilyas Excusé, a donné procuration à Mme MATHIEU 
BARBEROUSSE Michel Excusé, a donné procuration à M. AMIARD 
BLATTEYRON Clara Excusée 
BONNET Manon Excusée 
BOURSIER Jérôme Excusé 
BRIS Céline Absente 
BUSSON-BENHAMMOU Corine Absente 
BUTIN Soline Présente 
CAILLET Johann Excusé 
CAMAZON-SIONNIERE Sean Absent 
CANEVET David Présent 
CARLES Rémi Excusé, a donné procuration à M. STUPFLER 
CHEVALLIER Elisa Absente 
CHIRON-BROCHARD Clara Présente 
CLEMENT Alain Excusé, a donné procuration à M. GIMEL 
CONTAMINA Sandra Présente 
CRONIER Nathan Présent 
DUCROQUET Aude Présente 
DUHAMEL Philippe Excusé, a donné procuration à M. PAGANO 
EVEILLARD Matthieu Présent 
FASQUEL Jean-Baptiste Excusé, a donné procuration à Mme MEYNARD 
FASSOT Céline Présente 
FLACHAIRE Nathan Excusé 
FLORIN Eloi Absent 
GERARD Marie-Françoise Excusée, a donné procuration à M. AMIARD 
GIMEL Jean-Christophe Présent 
GINDRE Denis Présent 
GOUDET Olivier Excusé 
GRIMAULT Virginie Excusée, donne procuration à M. MATHEUS 
HERMETET Anne-Rachel Excusée, a donné procuration à Mme DUCROQUET 
HOCQUET Anne-Sophie Excusée, a donné procuration à Mme MATHIEU 
JACQUES Marie-Agnès Excusée, a donné procuration à Mme LEDUC 
LAGARCE Frédéric Excusé, a donné procuration à Mme CONTAMINA 
LAMBERT-WIBER Sophie Présente 
LANGLOIS Laetitia Excusée, a donné procuration à Mme MEYNARD 
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LAPLANCHE Jean-François Excusé 
LE GALL Philippe Excusé 
LE NAN Frédérique Présente 
LEBDAI Souhil Présent 
LEDUC Nathalie Présente 
LEGENDRE Claire Excusée, a donné procuration à Mme FASSOT 
LEMENAND Thierry Excusé 
LEVEQUE Arthur Présent 
LEVY Léonie Absente 
MAHLOUL Madris Absent 
MARCHAUD Alix Présent 
MARCILLOUX Patrice Excusé, a donné procuration à Mme LE NAN 
MARIE DIT CHIROT Clément Excusé, a donné procuration à M. GINDRE 
MATHEUS Guillaume Présent 
MAUREL Christophe Excusé, a donné procuration à Mme BAGLIN 
MERCIER Félix Absent 
MERCIER Nicolas Présent 
MEYNARD Cécile Présente 
MILLOT Vincent Absent 
MOREAU Cécile Absente 
PAGANO Alain Présent 
PELOILLE Manuelle Excusée 
PENCHAUD Anne-Laurence Excusée, a donné procuration à M. GIMEL 
PERROCHEAU Pierre-Jean Excusé, a donné procuration à M. LEVEQUE 
PHILIPPS Margaux Excusée, a donné procuration à M. GINDRE 
PICHARD François-Loïc Présent 
PIRES NEGRAO Marcelo Excusé 
RICHARD Marie Absente 
RINGLER Solène Excusée 
RONDEAU Anna Absente 
SCHMIDT Aline Absente 
SECOUE Pierre Présent 
STUPFLER Gilles Présent 
TAILLEFAIT Antony Excusé 
TRAVIER Sandrine Excusée, a donné procuration à Mme BAGLIN 
VALENTIN Aurélien Excusé 
VAN BOGAERT Patrick Excusé 
WALSH DE SERRANT Jacques-Antoine Excusé 
 
Membres invités à titre consultatif : 
DANIEL Christophe, Doyen de la Faculté Droit, Économie et Gestion 
REY Anne, Directrice adjointe de l’ESTHUA – Institut national de tourisme 
 
Secrétariat de séance : 
Service des affaires institutionnelles  
 
 
Ordre du jour : 
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du 13 mai 2025 

Monsieur LERICHE ouvre la séance du Conseil académique en formation plénière à 14h30 
dans l’amphithéâtre Amande dans la Faculté de Droit, d’Économie et de Gestion. 
 

À l’ouverture de la séance du 13 mai 2025, 47 membres sont présents ou représentés (79 
membres en exercice, 26 membres présents, 21 procurations). 

 
1. Approbation du procès-verbal 

1.1 Procès-verbal du conseil académique plénier du 05 novembre 2024 – vote 

En l’absence de remarque, Monsieur LERICHE soumet au vote le procès-verbal du Conseil 
académique du 05 novembre 2024. 
 
Le procès-verbal du conseil académique plénier du 05 novembre 2024 est approuvé. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 46 votes pour et 1 abstention. 
 
 
2. Enseignement et recherche 

2.1 Architecture globale de l’offre de formation – vote  

Madame MATHIEU indique que les documents ont été déposés pour chaque composante, 
reprenant l’intégralité de l’offre de formation portée. Elle propose de faire un focus sur les 
changements de noms de formation, les fermetures, les ouvertures en cours de contrat, 
les suspensions et les transferts. La présentation s’effectue par composante : 
 

- Faculté de Droit, d’Économie et de Gestion 
- Ouvertures en cours de contrat 

- Licence professionnelle 3 Activités juridiques : mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs 

- Master 2 Gestion du patrimoine, parcours Évolution professionnelle 
- Master 1-2 Droit notarial 

- Suspensions en cours de contrat 
- Licence 3 Droit, parcours Administration publique ; Droit, parcours 

Administration publique (Accès Santé) 
- Master 1 Économie appliquée, parcours Intelligence économique et 

stratégies compétitives à l’international 
- Fermetures en cours de contrat 

- Master 1 Analyse et politique économiques 
- Master 2 Analyse et politique économiques, parcours Théorie et 

évaluation des politiques économiques (parcours porté par la ComUE 
avec les collègues du Mans Université qui n’a jamais ouvert) 

- Transfert (d’une composante à une autre) 
- Licence professionnelle 3 Management et gestion des organisations, 

parcours Management des PME-PMI (anciennement à l’IUT) 
- Changement de nom 

- Master 2 Droit public, parcours Management des Organisations 
scolaires (anciennement M@DOS) 

 
- ESTHUA, Institut national du tourisme 

- Ouverture en cours de contrat 
- Licence 3 Tourisme, parcours Management des parcs à thème 
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- Changements de nom 
- Licence 1-2-3 Tourisme, parcours Management Restauration et 

Gastronomie (anciennement Food and Beverage) 
- Licence 3 Tourisme, parcours International, Hospitality, Tourism, 

Management (anciennement Tourism and Leisure (ajout en séance) 
- Licence 3 Tourisme, parcours Conseil, Commercialisation de services 

et produits touristiques (anciennement Accueil, Conseil, 
Commercialisation) (ajout en séance) 

- Suspensions en cours de contrat 
- Master 1-2 Tourisme, parcours Mondes Russe, Europe centrale et 

Orientale 
- Master 1-2 Management sectoriel, parcours Résidences de services 

séniors 
 

- IUT Angers-Cholet 
- Transfert (d’une composante à une autre) 

- Licence professionnelle 3 Management des PME-PMI (désormais dans 
la Faculté DEG) 

- Suspensions en cours de contrat (en lien avec le montage des BUT 3) 
- Licence professionnelle 3 Assurance, banque finance : supports 

opérationnels, parcours Métiers de l’épargne, prévoyance et retraite 
- Licence professionnelle 3 Commerce et distribution, parcours 

Distribution, management et rayon grandes surfaces 
- Licence professionnelle 3 Gestion de projets et structures artistiques 

et culturels, parcours Management culturel 
- Licence professionnelle 3 Agriculture biologique : production, conseil, 

certification et commercialisation 
- Licence professionnelle 3 Métiers de l’électricité et de l’énergie, 

parcours Génie électrique pour le bâtiment 
- Licence professionnelle 3 Métiers des réseaux informatiques et 

télécommunications, parcours Réseaux et télécoms 
- Licence professionnelle 3 Maintenance des systèmes industriels, de 

production et d’énergie, parcours Maintenance des systèmes 
automatisés 

- Licence professionnelle 3 Métiers de l’industrie : gestion de la 
production industrielle, parcours Gestion et conception de projets 
industriels 

- Licence professionnelle 3 Gestion des achats et des 
approvisionnements, parcours Achat 

- Licence professionnelle 3 Métiers de la gestion et de la comptabilité, 
parcours Fiscalité 

- Licence professionnelle 3 Métiers de l’industrie : conception de 
produits industriels, parcours Conception et réalisation de machines 
spéciales 

- Licence professionnelle 3 Biologie analytique et expérimentale 
Parcours Végétal ; Parcours Animal 

- Licence professionnelle 3 Intervention sociale : insertion et 
réinsertion sociale et professionnelle, parcours Accompagnement et 
insertion professionnelle des publics étrangers et/ou vulnérables 
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- Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines 
- Ouvertures en cours de contrat 

- Master 2 Didactiques des langues, parcours Didactique des langues 
et linguistique appliquée 

- Master 2 Didactiques des langues, parcours Francophonie, Inclusion, 
Diversité, Education, Apprentissage, Langues 

- Master 2 Langues étrangères appliquées, parcours Business 
Development Trilingue à l’International 

- Master 1-2 Etudes sur l’enfance et la jeunesse 
- Suspensions en cours de contrat 

- Licence professionnelle 3 Interventions sociales : accompagnement 
de publics spécifique, parcours Coordination handicap et 
vieillissement 

- Licence professionnelle 3 Développement des projets de territoire, 
parcours Métiers du développement social et solidaire des territoires 

- Licence professionnelle 3 Métiers de l’animation sociale, socio-
éducative et socioculturelle (il reste 1 seule étudiante au sein de cette 
LP qui sera donc fermée une fois que l’étudiante aura été diplômée) 

- Master 1 Sciences de l’information et des bibliothèques 
- Fermeture en cours de contrat 

- Licence 1-2-3 Sciences sociales, parcours Animation sociale, 
éducative, culturelle et de loisirs 

 
- Faculté de santé 

- Ouverture en cours de contrat 
- Master 2 Infirmier en pratique avancée, parcours Urgences 

- Changement de nom 
- Master 1-2 Formation approfondie en sciences maïeutiques 

(anciennement Diplôme d’état de sage-femme) 
 

- Faculté des Sciences 
- Ouverture en cours de contrat 

- Master 2 Mathématiques et applications, parcours Mathématiques 
fondamentales 

- Fermetures en cours de contrat 
- Master 2 Mathématiques et applications, parcours Mathématiques 

fondamentales appliquées – Analyse et géométrie 
- Master 2 Mathématiques et applications, parcours Mathématiques 

fondamentales appliquées – Analyse et probabilités 
- Licence 1 Informatique, Portail MI (Accès Santé) 
- Licence 1 Mathématiques, Portail MI (Accès Santé) 

- Changement de nom 
- Licence 3 Physique, Chimie, parcours Lumomat, physique-chimie 

(anciennement Lumière, molécule et physique-chimie) 
- Licence 3 Physique, Chimie, parcours Lumomat, physique-chimie 

(Accès Santé) (anciennement Lumière, molécule et physique-chimie 
(Accès Santé)) 

- Licence 3 Sciences de la vie et de la terre, parcours Biologie végétale 
(anciennement Sciences des productions végétales) 
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- Licence 3 Sciences de la vie et de la terre, parcours Biologie végétale 
(Accès Santé) (anciennement Sciences des productions végétales 
(Accès Santé)) 

- Licence professionnelle 3 Maîtrise de l’énergie, électricité, 
développement durable, parcours Expertise énergétique – énergies 
renouvelables (anciennement Génie thermique) 

- Licence professionnelle 3 Productions végétales, parcours Santé des 
plantes (anciennement Gestion de la santé des plantes) 

- Master 2 Mathématiques et applications, parcours Préparation à 
l’agrégation de mathématiques 
 

- Facultés Libres de l’Ouest 
- Ouvertures en cours de contrat 

- Licence professionnelle 1-2-3 Métiers de la protection et de la gestion 
de l’environnement, parcours Eco-manager en développement 
durable et responsabilité sociétale 

- Master 1-2 Mathématiques et informatique appliquées aux sciences 
humaines et sociales, parcours Ingénierie de la donnée et actuariat-
finance 

- Master 1-2 Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la 
formation, Parcours MEEF 2nd degré – Economie Gestion ; Parcours 
MEEF 2nd degré – Sciences Economiques et Sociales 

- Changement de nom 
- Master 1-2 Mathématiques et informatique appliquées aux sciences 

humaines et sociales, parcours Ingénierie décisionnelle et 
optimisation (anciennement Ingénierie de la décision et data 
sciences) 

- Suspension en cours de contrat 
- Licence professionnelle 3 Services à la personne, parcours 

Encadrement et développement des structures de services à la 
personne 

 
- IRCOM 

- Suspensions en cours de contrat 
- Licence 2-3 Humanités : Parcours Lettres modernes ; Parcours 

Histoire ; Parcours Philosophie 
 

- ESA 
- Changement de nom 

- Licence professionnelle 3 Commercialisation des produits 
alimentaires, parcours Valorisation, Innovation, Transformation de 
produits alimentaires Locaux (anciennement Produits locaux et 
circuits courts) 

 
Monsieur MERCIER signale que la réforme du CAPES sera mise en place à partir de la 
prochaine rentrée universitaire, ce qui signifie que les étudiants de L3 pourront passer le 
CAPES en 2026. Il prend l’exemple de la Licence 3 Physique, Chimie, parcours Lumomat, 
physique-chimie (anciennement Lumière, molécule et physique-chimie) et pense qu’il 
faudra sans doute à nouveau modifier le nom de cette licence pour davantage de lisibilité 
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envers les étudiants de L1 et de L2. Il faudra identifier un parcours enseignement qui 
n’engendrera pas des cours supplémentaires. 
 
Madame MATHIEU indique que son objectif n’est pas de faire de cette offre de formation 
un bloc monolithique qui ne peut pas être modifié durant tout un contrat. Le but du jeu est 
de faire vivre l’offre de formation. Il était important de présenter aujourd’hui en Conseil 
académique un premier état des lieux mais il faudra bien entendu la faire encore évoluer 
compte tenu de la future réforme de l’enseignement. Elle a prévu de rencontrer les 
directions des composantes concernées (Sciences, LLSH et DEG) pour échanger sur ce qui 
se dessine en matière de concours du 1er degré et du 2nd degré. Madame MATHIEU peine 
pour l’instant à obtenir des informations consolidées concernant cette réforme imposée 
sans concertation. L’idée est de conserver une préparation aux concours en LLSH et en 
Sciences pour les licences disciplinaires, et d’organiser un portage par l’INSPÉ de la 
préparation de type Licence au professorat des écoles. 
 
Monsieur GIMEL note qu’on ne trouve que les M1 dans l’application Mon Master. 
 
Madame MATHIEU explique qu’un étudiant peut entrer en M2 sans passer par 
l’application Mon Master. 
 
Monsieur LERICHE soumet au vote la modification de l’architecture globale de l’offre de 
formation. 
 
La modification de l’architecture globale de l’offre de formation est approuvée, avec la prise 
en compte des précisions apportées en séance. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 votes pour, un membre est arrivé en 
cours de séance. 
 

2.2 Procédure HDR – votes  

 
Procédure HDR – Procédure UA 
 
Madame CAMUS fait un focus sur la partie qui précède l'inscription à l'HDR. Elle rappelle 
qu'il n'existe pas de procédure homogène entre les établissements ligériens malgré un 
collège doctoral commun. Ainsi, les procédures avant inscription sont propres à chaque 
site. Le Mans Université se repose sur des commissions consultatives d'établissement qui 
comprennent chacune des experts par discipline ou groupes de disciplines. À Nantes 
Université, les écoles doctorales sont la porte d’entrée des demandes d'inscription à l'HDR. 
À l'Université d'Angers, la présidente autorise une inscription à l'HDR sur proposition du 
Conseil académique restreint aux HDR et après avis du directeur de recherche le cas 
échéant. Le CAc restreint s'appuie sur deux rapporteurs externes, identifiés par les écoles 
doctorales, et un membre du CAc restreint. La proposition consiste à maintenir cette 
procédure, mais avec comme élément supplémentaire le fait de prendre en compte les 
spécificités des champs disciplinaires via la diffusion de textes de cadrage co-validés par 
les directions des écoles doctorales et les membres du CAc restreint associés à l’école 
doctorale.  
 
Conformément au référentiel HCERES 2024-2025, les règles d’inscription des candidats à 
l’HDR ont été définies à l’échelle de l’établissement en associant les écoles doctorales. Les 
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textes ont été validés par les membres du CAc Restreint aux HDR et les directeurs d’école 
doctorale. Les textes ont été présentés à la Commission de la recherche du 28 avril 2025 
(sauf ED SIS dont le texte a été validé ultérieurement, le 05 mai 2025). Les remarques et 
observations émises en Commission de la recherche ont été prises en compte pour la 
version des textes présentée.   
 
Monsieur LERICHE soumet au vote la procédure UA relative aux demandes d’inscription 
à l’Habilitation à Diriger des Recherches. 
 
La procédure UA relative aux demandes d’inscription à l’Habilitation à Diriger des 
Recherches est approuvée.  
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 votes pour. 
 
 
Procédure HDR – Textes de cadrage – ALL, BS, DSP, MaSTIC, 3MG, STT, VAAME 
 
Madame CAMUS présente la proposition pour l’Université d’Angers : chaque école 
doctorale dispose d’un texte de cadrage (BS, SIS, DSP, EDGE, ALL, STT, ECLIS, 3MG, 
MASTIC, VAAME) avec une durée de validité jusqu’à la fin du contrat quinquennal actuel. 
Une révision est possible pour le prochain contrat quinquennal et des amendements ou 
modifications mineures peuvent être apportés entre deux révisions. 
 
Madame LEDUC signale qu’elle a besoin de revoir le texte de cadrage de l’ED VAAME 
puisqu’elle a produit un compte rendu de réunion avec les membres du CAc restreint, et 
qu’elle ne l’a pas encore mis en forme pour les candidats à l’HDR. 
 
Madame CAMUS n’y voit pas d’inconvénient. Elle précise aussi que les textes de cadrage 
sont globalement plus souples que ce qui se passe à Nantes Université. 
 
Monsieur PAGANO souhaite savoir si le protocole évolue pour les candidats extérieurs à 
l’Université d’Angers. 
 
Madame CAMUS rappelle que suite au cas d’une candidature extérieure présentant 
plusieurs éléments demandant des éclaircissements et informations complémentaires, il 
avait été dit en instance l’importance que les candidats extérieurs aient un garant au sein 
de l’Université d’Angers. Madame CAMUS ajoute que les textes de cadrage ont été conçus 
pour apporter des éléments d’aide à la décision pour le CAc restreint, pour que celui-ci de 
positionne de manière éclairée. 
 
Madame LEDUC souhaite savoir si un texte UA sera élaboré et sur lequel chaque école 
doctorale devra s’appuyer. 
 
Madame CAMUS explique que le texte UA commun actuel sera retiré puisqu’il s’agit 
désormais de textes prenant en compte les spécificités de chaque ED. 
 
Monsieur GIMEL insiste sur l’importance du débat en CAc restreint, indépendamment des 
textes de cadrage. Il est en effet intéressant que les membres élus puissent décider de 
l’opportunité de l’inscription à l’HDR. 
 
Monsieur LERICHE en profite pour remercier les collègues du CAc restreint et des écoles 
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doctorales pour l’élaboration de ces textes très riches. 
 
Monsieur GIMEL note que les 10 textes de cadrage sont extrêmement hétérogènes dans 
leur contenu, ce qui renvoie à la diversité des écoles doctorales. Il souhaiterait un vote 
séparé pour les textes qui font mention à l’obtention de financements ou de contrats de 
recherche, auxquelles il s’opposera. Il ne savait pas qu’il fallait être financé pour s’inscrire 
à un diplôme de l’Université d’Angers. Ces mentions apparaissent dans les textes de 
cadrage des écoles doctorales ECLIS, EDGE et SIS. À l’inverse, il est par exemple écrit 
dans le texte de cadrage de l’école doctorale VAAME qu’ il n’est pas souhaitable d’exiger 
que le candidat ait obtenu le financement et le portage d’un projet. » Il rappelle aussi que 
certaines recherches ne peuvent pas être financées car elles n’ont pas d’outil de 
financement, et il ne faudrait pas que ces mentions empêchent des chercheurs d’obtenir 
l’HDR et d’encadrer des doctorants. 
 
Madame CAMUS trouve pertinent que soit indiqué dans certains textes de cadrage qu’il 
est intéressant pour les candidats de porter des projets de recherche. L’HDR vise en effet 
à encadrer des doctorants mais aussi un collectif de chercheurs. Le directeur de thèse 
apporte également des outils qui permettent au doctorant d’avoir les conditions suffisantes 
en termes de financement pour réaliser sa thèse. Il est écrit dans le texte de cadrage de 
l’ED SIS « démontrer une capacité à orienter, financer, diriger des recherches par 
l’implication dans des projets de recherche nationaux, internationaux, académiques ou 
industriels, ou des responsabilités scientifiques ou administratives dans son unité de 
recherche. » La conjonction « ou » signifie bien que le candidat n’est pas obligé d’émarger 
à tout ce qui est écrit. Il est ensuite inscrit la mention suivante : « il est vivement 
recommandé sans que ce soit bloquant que le dossier respecte les exigences des sections 
CNU et présente toutes les conditions suivantes […] ». Ce n’est pas parce qu’un candidat 
n’est pas porteur d’un projet de recherche que sa candidature ne sera pas retenue. Cette 
mention « il est vivement recommandé » apparaît également dans le texte de cadrage de 
l’ED EDGE. Les candidats pourront aussi expliquer dans leur dossier les raisons pour 
lesquelles ils n’ont pas porté de projet de recherche financé par le passé. Madame CAMUS 
rappelle enfin que ces textes ont été validés par les membres du CAc restreint et les 
directeurs des écoles doctorales. Elle ne se voit donc pas proposer une modification des 
textes avant le vote en Conseil académique plénier. 
 
Monsieur GIMEL ne voit pas pourquoi des mentions de financement de la recherche 
interviennent lorsqu’il faut s’inscrire à l’HDR. Il réitère donc sa demande de vote séparé 
pour les ED ECLIS, EDGE et SIS. 
 
Monsieur LERICHE accède à la demande de monsieur GIMEL et soumet au vote, dans un 
premier temps, les textes de cadrage des ED ALL, BS, DSP, MaSTIC, 3MG, STT et VAAME. 
 
Les textes de cadrage des Écoles Doctorales suivantes, relatives aux demandes 
d’inscription à l’Habilitation à Diriger des Recherches : 
 • Arts, Lettres, Langues (ALL) 
 • Biologie Santé (BS) 
 • Droit et Science Politique (DSP) 
 • Mathématiques et Sciences et Technologies du numérique, de l’Information et de la 
Communication (MaSTIC) 
 • Matière, Molécules, Matériaux et Géosciences (3MG) 
 • Sociétés, Temps, Territoires (STT) 
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 • Végétal, Animal, Aliment, Mer, Environnement (VAAME) 
 
sont approuvés. 
 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 45 votes pour et 3 abstentions. 
 
 
Procédure HDR – Texte de cadrage – ECLIS 
 
Monsieur LERICHE soumet au vote le texte de cadrage de l’ED ECLIS. 
 
Le texte de cadrage de l’École Doctorale Education, Cognition, Langages, Interactions, 
Santé (ECLIS), relative aux demandes d’inscription à l’Habilitation à Diriger des Recherches 
est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 23 voix pour, 10 voix contre et 15 
abstentions. 
 
 
Procédure HDR – Texte de cadrage – EDGE 
 
Monsieur LERICHE soumet au vote le texte de cadrage de l’ED EDGE. 
 
Le texte de cadrage de l’École Doctorale Economie et Gestion (EDGE), relative aux 
demandes d’inscription à l’Habilitation à Diriger des Recherches est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 21 voix pour, 9 voix contre et 18 abstentions. 
 
 
Procédure HDR – Texte de cadrage – SIS 
 
Monsieur LERICHE soumet au vote le texte de cadrage de l’ED SIS. 
 
Le texte de cadrage de l’École Doctorale Sciences de l’Ingénierie et des Systèmes (SIS), 
relative aux demandes d’inscription à l’Habilitation à Diriger des Recherches est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 23 voix pour, 10 voix contre et 15 
abstentions. 
 
 
3. Informations générales 

3.1 Résultats des élections aux conseils de gestion des services communs des 29 
et 30 avril 2025 – information  

Monsieur LERICHE informe que des élections ont été organisées pour pourvoir des sièges 
vacants aux conseils de gestion des services communs et dans les commissions 
permanentes les 29 et 30 avril 2025. Les candidatures pouvaient être déposées jusqu’au 
24 avril 2025 mais aucune candidature n’a été réceptionnée. Les sièges vacants dont 
l’élection relève du Conseil académique plénier étaient les suivants  : 
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- 2 sièges d’enseignants-chercheurs au conseil culturel d’UA-Culture (Faculté LLSH et 
Faculté de Santé) 

3.2 Arrêté d’interdiction d’accès aux locaux – information   

Monsieur LERICHE informe qu’un arrêté d’interdiction des locaux a été pris à l’encontre 
d’une personne extérieure à l’Université pour des agissements répétés et un comportement 
inapproprié en direction d’un personnel de l’Université d’Angers. 
 
 
 
En l’absence de question diverse, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15H40. 
 
La Présidente de   
l’Université d’Angers,  
Françoise GROLLEAU 
 
 
 
 
Le Vice-Président du Conseil d’administration 
Philippe LERICHE  
 
 
 
 
 
La Vice-Présidente Formation et Vie Universitaire 
Isabelle MATHIEU 
 
 
 
 
 

La Vice-Présidente Recherche 
Sandra CAMUS  
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ANNEXE : diaporama de la séance du 13 mai 2025 

 
 
  
  
 
 
 



Conseil académique 
plénier
13 mai 2025

CAc plénier du 13 mai 2025



Ordre du jour

01
Approbation du procès-
verbal

02
Enseignement et 
recherche

03
Informations générales

04
Questions diverses



Approbation du 
procès-verbal

1.1 Procès-verbal du Conseil académique plénier du 05 

novembre 2024 – VOTE 



Enseignement 
et recherche

2.1 Architecture globale de l’offre de formation – VOTE

2.2 Procédure HDR – VOTES 



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté de Droit, d’Économie et de Gestion

Ouvertures en cours de contrat :

Licence professionnelle 3 Activités juridiques : mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs

Master 2 Gestion du patrimoine, parcours Évolution professionnelle

Master 1-2 Droit notarial



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté de Droit, d’Économie et de Gestion

Suspensions en cours de contrat :

Fermetures en cours de contrat :

Licence 3 Droit, parcours Administration publique
Droit, parcours Administration publique (Accès Santé)

Master 1-2 Économie appliquée, parcours Intelligence économique et 
stratégies compétitives à l’international

Master 1
Master 2

Analyse et politique économiques
Analyse et politique économiques, parcours Théorie et évaluation 
des politiques économiques



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté de Droit, d’Économie et de Gestion

Transfert (d’une composante à une autre) :

Changement de nom :

Licence professionnelle 3 Management et gestion des organisations, parcours Management 
des PME-PMI (anciennement à l’IUT)

Master 2 Droit public, parcours Management des Organisations scolaires 
(anciennement M@DOS)



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

ESTHUA, Institut national du tourisme

Ouverture en cours de contrat :

Fermeture en cours de contrat : 

Licence 3 Tourisme, parcours Management des parcs à thème

Licence 1-2-3 Arts, parcours Théâtre



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

ESTHUA, Institut national du tourisme

Changement de nom :

Suspensions en cours de contrat : 

Licence 1-2-3 Tourisme, parcours Management Restauration et Gastronomie 
(anciennement Food and Beverage)

Master 1-2 Tourisme, parcours Mondes Russe, Europe Centrale et Orientale

Master 1-2 Management sectoriel, parcours Résidences de services séniors



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

IUT Angers-Cholet

Transfert (d’une composante à une autre) :

Licence professionnelle 3 Management des PME-PMI (désormais dans la Faculté DEG)



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

IUT Angers-Cholet

Suspensions en cours de contrat : 

Licence professionnelle 3 Assurance, banque finance : supports opérationnels, parcours 
Métiers de l’épargne, prévoyance et retraite

Licence professionnelle 3 Commerce et distribution, parcours Distribution, management et 
rayon grandes surfaces

Licence professionnelle 3 Gestion de projets et structures artistiques et culturels, parcours 
Management culturel

Licence professionnelle 3 Agriculture biologique : production, conseil, certification et 
commercialisation

Licence professionnelle 3 Métiers de l’électricité et de l’énergie, parcours Génie électrique 
pour le bâtiment



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

IUT Angers-Cholet

Suspensions en cours de contrat : 

Licence professionnelle 3 Métiers des réseaux informatiques et télécommunications, 
parcours Réseaux et télécoms

Licence professionnelle 3 Maintenance des systèmes industriels, de production et 
d’énergie, parcours Maintenance des systèmes automatisés

Licence professionnelle 3 Métiers de l’industrie : gestion de la production industrielle, 
parcours Gestion et conception de projets industriels

Licence professionnelle 3 Gestion des achats et des approvisionnements, parcours Achat

Licence professionnelle 3 Métiers de la gestion et de la comptabilité, parcours Fiscalité



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

IUT Angers-Cholet

Suspensions en cours de contrat : 

Licence professionnelle 3 Métiers de l’industrie : conception de produits industriels, 
parcours Conception et réalisation de machines spéciales

Licence professionnelle 3 Biologie analytique et expérimentale
- Parcours Végétal
- Parcours Animal

Licence professionnelle 3 Intervention sociale : insertion et réinsertion sociale et 
professionnelle, parcours Accompagnement et insertion 
professionnelle des publics étrangers et/ou vulnérables



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines

Ouvertures en cours de contrat :

Master 2 Didactiques des langues, parcours Didactique des langues et linguistique 
appliquée

Master 2 Didactiques des langues, parcours Francophonie, Inclusion, Diversité, 
Education, Apprentissage, Langues

Master 1-2 Langues étrangères appliquées, parcours Business Development Trilingue à 
l’International

Master 1-2 Etudes sur l’enfance et la jeunesse



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines

Suspensions en cours de contrat : 

Licence 
professionnelle 3

Interventions sociales : accompagnement de publics spécifique, 
parcours Coordination handicap et vieillissement

Licence 
professionnelle 3

Développement des projets de territoire, parcours Métiers du 
développement social et solidaire des territoires

Licence 
professionnelle 3

Métiers de l’animation sociale, socio-éducative et socioculturelle

Master 1 Sciences de l’information et des bibliothèques



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines

Fermeture en cours de contrat : 

Licence 1-2-3 Sciences sociales, parcours Animation sociale, éducative, culturelle et 
des loisirs



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté de Santé

Ouverture en cours de contrat :

Changement de nom : 

Master 2 Infirmier en pratique avancée, parcours Urgences

Master 1-2 Formation approfondie en sciences maïeutiques (anciennement Diplôme 
d’état de sage femme)



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté des Sciences

Ouvertures en cours de contrat :

Fermetures en cours de contrat :

Master 2 Mathématiques et applications, parcours Mathématiques fondamentales

Master 2 Mathématiques et applications, parcours Mathématiques fondamentales 
appliquées – Analyse et géométrie

Master 2 Mathématiques et applications, parcours Mathématiques fondamentales 
appliquées – Analyse et probabilités

Licence 1 Informatique, Portail MI (Accès Santé)

Licence 1 Mathématiques, Portail MI (Accès Santé)



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté des Sciences

Changements de nom :

Licence 3 Physique, Chimie, parcours Lumomat, physique-chimie (anciennement 
Lumière, molécule et physique-chimie)

Licence 3 Physique, Chimie, parcours Lumomat, physique-chimie (Accès Santé) 
(anciennement Lumière, molécule et physique-chimie (Accès Santé))

Licence 3 Sciences de la vie et de la terre, parcours Biologie végétale (anciennement 
Sciences des productions végétales)

Licence 3 Sciences de la vie et de la terre, parcours Biologie végétale (Accès Santé) 
(anciennement Sciences des productions végétales (Accès Santé))



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Faculté des Sciences

Changements de nom :

Licence professionnelle 3 Maîtrise de l’énergie, électricité, développement durable, 
parcours Expertise énergétique – énergies renouvelables 
(anciennement Génie thermique)

Licence professionnelle 3 Productions végétales, parcours Santé des plantes 
(anciennement Gestion de la santé des plantes)

Master 2 Mathématiques et applications, parcours Préparation à 
l’agrégation de mathématiques



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Facultés Libres de l’Ouest

Ouvertures en cours de contrat :

Licence 
professionnelle 1-2-3

Métiers de la protection et de la gestion de l’environnement, 
parcours Eco-manager en développement durable et responsabilité 
sociétale

Master 1-2 Mathématiques et informatique appliquées aux sciences humaines et 
sociales, parcours Ingénierie de la donnée et actuariat-finance

Master 1-2 Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation
- Parcours MEEF 2nd degré – Economie Gestion
- Parcours MEEF 2nd degré – Sciences Economiques et Sociales



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

Facultés Libres de l’Ouest

Changement de nom :

Suspension en cours de contrat :

Master 1-2 Mathématiques et informatique appliquées aux sciences humaines et 
sociales, parcours Ingénierie décisionnelle et optimisation 
(anciennement Ingénierie de la décision et data sciences)

Licence 
professionnelle 3

Services à la personne, parcours Encadrement et développement des 
structures de services à la personne



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

IRCOM

Suspensions en cours de contrat :

Licence 2-3 Humanités :
- Parcours Lettres modernes
- Parcours Histoire
- Parcours Philosophie



2.1 Architecture globale de l’offre de 
formation

ESA

Changement de nom :

Licence 
professionnelle 3

Commercialisation des produits alimentaires, parcours Valorisation, 
Innovation, Transformation de produits alimentaires Locaux 
(anciennement Produits locaux et circuits courts)

POUR VOTE



Demandes d’inscription à l’HDR 
La procédure UA

Constat
. Pas de procédure homogène entre établissements ligériens => procédures ante inscription propres à chaque 

site.
. Nécessité du respect de l’article 3 de l’arrêté du 23 novembre 1988. 
. A l’UA, discussion engagée avec le conseil de pôle et la CR. 

« Phase 1 - Avant inscription »
Pour rappel, l’inscription est autorisée par la Présidente sur proposition du CAC Restreint aux HDR et après 
avis du directeur de recherche (garant) le cas échéant.
Le CACR s’appuie sur l’évaluation de 2 rapporteurs externes (identifiés par les ED) + 1 membre du CACR. 

Proposition de la CR
• Prendre en compte les spécificités des champs disciplinaires ➔ Prise en compte de textes de cadrage

• Transmission du texte au candidat, à son garant, aux rapporteurs et aux membres du CACR

Phase 1- Avant inscription Phase 2 - Après inscription Phase - 3 Soutenance

POUR VOTE



Demandes d’inscription à l’HDR 
Les textes de cadrage

• Conformément au référentiel HCERES 2024-2025, les règles d’inscription des candidats à l’habilitation à 

diriger des recherches (HDR) ont été définies à l’échelle de l’établissement en associant les écoles 

doctorales.

• Les textes ont été validés par les membres du CAC Restreint aux HDR et les directeurs d’ED. 

• Les textes ont été présentés à la CR du 28 avril 2025 (sauf ED SIS, dont le texte a été validé 

ultérieurement, le 05 mai 2025, par la procédure énoncée ci-dessus). Les remarques et observations 

émises en CR ont été prises en compte pour la version finale des textes.  

Proposition

• Textes de cadrage par ED (BS, SIS, DSP, EDGE, ALL, STT, ECLIS, 3MG, MASTIC, VAAME)

• Durée de validité : jusqu’à la fin du contrat quinquennal actuel

• Révision : possible pour le prochain contrat quinquennal ; des amendements ou modifications 

mineures peuvent être apportées entre deux révisions

POUR VOTEA disposition sur la plateforme : textes de cadrage



Informations 
générales

3.1 Résultats des élections aux conseils de gestion des 
services communs des 29 et 30 avril 2025 – INFORMATION

3.2 Arrêté d’interdiction d’accès aux locaux - INFORMATION

 



3.1 Résultats des élections aux conseils de gestion des services communs des 
29 et 30 avril 2025

Des élections ont été organisées en ligne pour pourvoir des sièges vacants aux conseils de 

gestion des services communs et dans les commissions permanentes les 29 et 30 avril 2025.

Les sièges vacants dont l’élection relève du Conseil académique plénier étaient les suivants :

o 2 sièges d’enseignants-chercheurs au conseil culturel d’UA-Culture (Faculté LLSH et 

Faculté de Santé)

Aucune candidature n’a été réceptionnée.

POUR INFORMATION



3.2 Arrêté d’interdiction d’accès aux locaux

➢ SCAFOP

Un arrêté d’interdiction des locaux a été pris à l’encontre d’une personne extérieure à 

l’Université pour des agissements répétés et un comportement inapproprié en direction d’un 

personnel de l’Université d’Angers.

POUR INFORMATION



Questions 
diverses



Prochains CAc plénier

Dates des prochains CAc plénier

Mardi 08 juillet 2025, 14h30
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